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Extrait du procès-verbal de la 347e séance du Comité consultatif d’urbanisme tenue le 16 septembre 2024 

 
PPCMOI – Permettre l’occupation d’une partie du site par des constructions et des usages temporaires 
– 125, rue de Carillon – District électoral de Hull-Wright – Steve Moran 
 
R-CCU-2024-09-16/176 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande visant à occuper une partie du site Robert-Guertin par des constructions 
et des usages temporaires a été formulée pour la propriété située au 125, rue de Carillon; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet vise à créer un village de transition où des usages assimilés à l’usage principal 
communautaire « 6534 - Centre d’entraide et de ressources communautaires (incluant les ressources 
d’hébergement, de meuble et d’alimentation) », faisant partie de la sous-catégorie d’usages P2d 
« Établissements culturels et sportifs ou reliés aux affaires publiques et aux services 
communautaires » autorisée à la zone Pu-08-042 où se situe le projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Village Transition sera implanté au sud du terrain sur le bord du boulevard des 
Allumettières d’où il sera possible d’accéder directement au site via un accès au terrain existant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Village Transition sera constitué d’assemblages de plusieurs bâtiments modulaires, 
de type conteneur commercial, adaptés et aménagés, et qui seront branchés aux réseaux d’aqueduc et 
de sanitaire pour leur assurer les commodités requises pour cet usage; 
 
CONSIDÉRANT QU’une analyse de conformité de ces assemblages de bâtiments modulaires au Code de 
construction du Québec a été produite par un architecte pour le compte de l’organisme bénéficiaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les clauses visant à régir l’occupation temporaire du site appartenant à la Ville de 
Gatineau par ce village seront clarifiées dans le cadre de l’autorisation que le conseil aura à approuver 
prochainement; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) doit être approuvé, en vertu du Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 507-2005, pour la mise en œuvre du projet proposé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le site est situé dans une affectation institutionnelle au Programme particulier 
d’urbanisme du centre-ville, et que le conseil aura à décider sur l’utilisation à plus long terme de ce site 
stratégique du centre-ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet satisfait la majorité des critères applicables du Règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 507-2005; 
 
EN CONSÉQUENCE, ce Comité recommande au conseil d'approuver, en vertu du Règlement relatif aux 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 507-2005, 
un projet au 125, rue de Carillon, afin de permettre l’occupation d’une partie du site par des constructions 
temporaires et des usages temporaires, comme illustré dans l’analyse de projet aux documents : 
 

• Plan d’implantation proposé – CIMA+ – annoté par le Service de l’urbanisme et du développement 
durable (SUDD) – 125, rue de Carillon – 22 août 2024; 

• Assemblages de bâtiments modulaires– Conteneurs expert.com – Devcore - Transition – 125, rue de 
Carillon – 30 juillet 2024.  
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Et ce, conditionnellement : 
 

• À l’autorisation par le conseil municipal d’une entente avec l’organisme bénéficiaire qui précisera les 
modalités d’occupation, sa durée, ainsi que le mécanisme de démantèlement, éventuellement, 
lorsque le besoin aura été résorbé au terme de l’entente. 

 
RECOMMANDÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 

 Le secrétaire, 

  
 Mathieu Archambault 
 Responsable des comités et commissions 
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Analyse de projet 

Comité consultatif d'urbanisme 

347e séance – 16 septembre 2024  
 

 

Contexte 
 

• Une demande visant à autoriser l’occupation d’un terrain municipal par des constructions et des usages 
temporaires a été formulée pour la propriété située au 125, rue de Carillon. 
 

• Le site visé est le terrain municipal de l’aréna Robert-Guertin faisant partie de la zone Pu-08-042. Le 
projet vise à créer, sur une partie au sud du site, le Village Transition pour assurer des services 
communautaires incluant l’hébergement temporaire aux personnes sans logements.  

 

• Ce village sera constitué d’un assemblage de plusieurs bâtiments modulaires, de type conteneur 
commercial aménagé, qui seront branchés aux réseaux d’aqueduc et de sanitaire pour leur assurer les 
commodités requises. Le tout sera installé temporairement, la durée devant être fixée par le conseil.  

 

• Le Village englobe aussi l’aménagement d’un parc canin ainsi que d’un parc et d’un jardin 
communautaire.  
 

• Les usages temporaires à exercer dans ce village sont assimilés à l’usage communautaire 6534 - Centre 
d’entraide et de ressources communautaires (incluant les ressources d’hébergement, de meuble et 
d’alimentation), faisant partie de la sous-catégorie d’usage P2d « Établissements culturels et sportifs ou 
reliés aux affaires publiques et aux services communautaires » autorisée à la zone Pu-08-042.   

 

• L’exercice de ces usages, assimilé à un usage principal exercé à l’intérieur de bâtiments temporaires, 
nécessite l’autorisation par le conseil d’un projet particulier en vertu du Règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 507-2005.  

 

• Une analyse de conformité de ces assemblages de bâtiments modulaires au Code de construction du 
Québec a été produite par un architecte pour le compte de l’organisme bénéficiaire.  
 

• L’occupation du site nécessite également l’approbation par le conseil d’une entente avec l’organisme 
bénéficiaire afin de régir les termes de l’occupation, le branchement aux services et la durée de 
l’occupation ainsi que le mécanisme de démantèlement, éventuellement, lorsque le besoin aura été 
résorbé au terme de l’entente.  

 

• Le village sera accessible directement par l’accès véhiculaire existant depuis le boulevard des 
Allumettières. Le village sera ceinturé par une clôture tout autour et aura un autre accès au nord donnant 
directement sur le stationnement actuel du site Robert-Guertin.    

 

Occuper une partie du site avec des constructions et des usages temporaires 

Adresse 125, rue de Carillon 

 

Zone Pu-08-042 

Secteur Hull 

District Hull-Wright (7) 

Conseiller/Conseillère Steve Moran 

Année de 
construction  

- 

Classe d’usage Communautaire (p) 

Structure de bâtiment Choisissez un élément. 

Nombre de logements  

Nombre d’étages 2 

Toiture (revêtement) Acier galvanisé 

Revêtement(s) 
extérieur(s) 

Aluminium 

Liste patrimoine bâti NA 

Valeur patrimoniale NA 

État de vétusté NA 

Évaluation 
municipale 

29 303 600 $ (terrain) 

Règlements concernés Effets de la demande Recommandation SUDD 

 
Projets particuliers de construction, 

de modification ou d'occupation 
d'un immeuble numéro 507-2005 

 

Autoriser l’occupation du site de 
l’Aréna Robert-Guertin par des 

constructions temporaires et des 
usages temporaires. 

Recommandé 
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• Étant des bâtiments temporaires au sens du règlement de zonage, il n’y a aucun aménagement 
permanent exigé selon le chapitre 6 du Règlement de zonage numéro 532-2020.  

 

• Le règlement de zonage n’a aucune exigence particulière quant au stationnement desservant des usages 
temporaires ou des bâtiments temporaires. Le projet vise à affecter à l’utilisation du Village une dizaine 
de cases de stationnement existantes sur le terrain de stationnement du site Robert-Guertin. Cette 
affectation doit faire partie de l’entente que le conseil aura à autoriser.  
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PPCMOI – Permettre l’occupation d’une partie du site par des constructions et des usages temporaires – 

125, rue de Carillon – District électoral de Hull-Wright (7) – Steve Moran 

CONSIDÉRANT QU’une demande visant à occuper une partie du site Robert-Guertin par des constructions et des 
usages temporaires a été formulée pour la propriété située au 125, rue de Carillon; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet vise à créer un village de transition où des usages assimilés à l’usage principal 
communautaire « 6534 - Centre d’entraide et de ressources communautaires (incluant les ressources 
d’hébergement, de meuble et d’alimentation) », faisant partie de la sous-catégorie d’usages P2d « Établissements 
culturels et sportifs ou reliés aux affaires publiques et aux services communautaires » autorisée à la 
zone Pu-08-042 où se situe le projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Village Transition sera implanté au sud du terrain sur le bord du boulevard des 
Allumettières d’où il sera possible d’accéder directement au site via un accès au terrain existant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Village Transition sera constitué d’assemblages de plusieurs bâtiments modulaires, de 
type conteneur commercial, adaptés et aménagés, et qui seront branchés aux réseaux d’aqueduc et de sanitaire 
pour leur assurer les commodités requises pour cet usage; 
 
CONSIDÉRANT QU’une analyse de conformité de ces assemblages de bâtiments modulaires au Code de 
construction du Québec a été produite par un architecte pour le compte de l’organisme bénéficiaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les clauses visant à régir l’occupation temporaire du site appartenant à la Ville de Gatineau 
par ce village seront clarifiées dans le cadre de l’autorisation que le conseil aura à approuver prochainement; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) doit être approuvé, en vertu du Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble numéro 507-2005, pour la mise en œuvre du projet proposé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le site est situé dans une affectation institutionnelle au Programme particulier d’urbanisme 
du centre-ville, et que le conseil aura à décider sur l’utilisation à plus long terme de ce site stratégique du centre-
ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet satisfait la majorité des critères applicables du Règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 507-2005; 
 
Que le Service de l’urbanisme et du développement durable (SUDD) recommande d'approuver, en vertu du 
Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 
507-2005, un projet au 125, rue de Carillon, afin de permettre l’occupation d’une partie du site par des constructions 
temporaires et des usages temporaires, comme illustré dans l’analyse de projet aux documents : 
 

• Plan d’implantation proposé – CIMA+ – annoté par le Service de l’urbanisme et du développement durable 
(SUDD) – 125, rue de Carillon – 22 août 2024; 

• Assemblages de bâtiments modulaires– Conteneurs expert.com – Devcore - Transition – 125, rue de Carillon 
– 30 juillet 2024.  

 
Conditionnellement : 
 

• À l’autorisation par le conseil municipal d’une entente avec l’organisme bénéficiaire qui précisera les modalités 
d’occupation, sa durée, ainsi que le mécanisme de démantèlement, éventuellement, lorsque le besoin aura 
été résorbé au terme de l’entente. 
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Annexe 1 : Plan de localisation et de zonage  
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Par le SUDD 
125, rue de Carillon 



 

Page 6 

Annexe 2 : Photos du site d’intervention 

 

 
 

Vues aériennes du site d’intervention 

 

 
 

 

 
 
 

 

Google Earth 

125, rue de Carillon 

Site d’intervention 
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Annexe 3 : Plan d’implantation  

 

    

CIMA+ – 22 août 2024- annoté par le SUDD 
125, rue de Carillon 
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Annexe 4 : Assemblages des bâtiments modulaires  
 

              

         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conteneurs expert.com – Devcore Transition – 30 juillet 2024  
125, rue de Carillon 
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Annexe 5 : Critères d’évaluation du PPCMO

Critère d’évaluation d’une demande de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)  

Règlement nº 507-2005 

Critères d’évaluation OUI NON N/A 

1. Respecte les objectifs du plan d’urbanisme en vigueur, des politiques municipales 
d’habitation, d’aménagement, d’architecture et de design? 

☒ ☐ ☐ 

2. Occupations prévues compatibles avec celle du milieu d’insertion? ☐ ☒ ☐ 

3. Intègre l’architecture d’un bâtiment nouvellement construit ou d’une modification à un 
bâtiment existant à son milieu d’insertion? 

☐ ☐ ☒ 

4. Minimise les effets d’ombre sur les terrains voisins? ☐ ☐ ☒ 

5. Minimise les impacts négatifs sur les piétons dans le cas de la construction d’un bâtiment 
de plus de trois étages, de façon à contrôler les effets d’accélération des vents 
susceptible d’en résulter? 

☐ ☐ ☒ 

6. Minimise les impacts négatifs sur la circulation? ☐ ☐ ☒ 

7. Minimise les impacts négatifs qui résultent de l’émission de bruit perceptible depuis le 
voisinage résidentiel? 

☐ ☐ ☒ 

8. Met en valeur le domaine public et crée un environnement sécuritaire? ☒ ☐ ☐ 

9. Enrichit le patrimoine architectural, naturel et paysager? ☐ ☐ ☒ 

10. Contribue à la mise en valeur d’un site du patrimoine ou d’un monument historique situé à 
152 m ou moins? 

☐ ☐ ☒ 

11. Préserve, intègre et met en valeur des arbres matures et des massifs végétalisés d’intérêt 
existants sur un site? 

☐ ☐ ☒ 

12. Favorise la diminution des îlots de chaleur, la canalisation naturelle des eaux de pluie et 
l’accroissement du couvert végétal par l’aménagement des espaces extérieurs? 

☐ ☐ ☒ 

13. Favorise la performance environnementale du bâtiment et du site, en intégrant un ou 
plusieurs principes de construction durable s’inspirant des critères LEED? 

☐ ☐ ☒ 

Explications complémentaires 
- Il s’agit d’une occupation temporaire induite par l’urgence de la crise du logement. Le site Robert-Guertin est 
celui qui se prête le mieux et le plus rapidement possible à une telle occupation, malgré qu’elle ne soit pas la plus 
compatible avec le secteur.   
- Le Village sera clôturé pour assurer un contrôle de l’accès au site.  
- 

Avis important  
Les objectifs et critères d’évaluation présentés dans ce tableau sont extraits du Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 507-2005 de la Ville de Gatineau ont été résumés et vulgarisés, et sont publiés à titre 
informatif. Ils ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle. 
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